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« ANNEXE 7

UNE PARTIE DE LA ROUTE 335, DÉNOMMÉE RUE BERRI, SITUÉE DANS LE TERRITOIRE DE 
LA VILLE DE MONTRÉAL, À L’INTERSECTION DU BOULEVARD HENRI-BOURASSA EST
(cf. a. 1, par. 7)

».

4. Le présent arrêté entre en vigueur le quinzième jour 
qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle du 
Québec.

Le ministre des La ministre de la 
Transports, Sécurité publique,
ROBERT POËTI LISE THÉRIAULT
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